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ATTESTATION DE NON CHANGEMENT DE SITUATION
POUR UN ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE (EPCI)








IDENTIFICATION DU SIGNATAIRE :
		
		
		
		


J’ATTESTE QU IL N’Y A PAS EU DE CHANGEMENT DE SITUATION CONCERNANT :

· Le relevé d’identité bancaire
· Le numéro SIREN / SIRET
· L’arrêté préfectoral portant création d’un EPCI (détaillant le champ de compétence) ou arrêté/décret de création de la personne morale (y compris commune nouvelle)
· Les statuts pour les EPCI (détaillant les champs de compétence), datés et signés en vigueur


Merci de rayer ci-dessus le nom des documents qui ont fait l’objet d’un changement et joindre une copie des pièces justificatives actualisées correspondantes. 


DATE DES STATUTS EN VIGUEUR  : …………………………….


Merci de compléte la/les date(s) ci-dessus. 


Date :	Nom et Fonction :
	Cachet et signature:



Le document est obligatoirement à signer par la personne dûment habilitée (Président, Maire,..).
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